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Liste des délibérations 

Conseil municipal du 20 mars 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à 18 heures, le Conseil municipal de la Commune de Pont-de-

Beauvoisin (Isère), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 

de Maryse CLAPERON, membre le plus âgé de l’assemblée 

Date de la convocation : 16 mars 2026 

 

Présents : Eric PHILIPPE, Nelly KINDERMANN, Michel GALLICE, Monique DERUDDER, 

Jacques SEIGLE , Gaëlle LEPRETRE, Jeff MILLON, Marie-Christine BOISSON, Jean Claude 

VILLAIN, Candice GUILLON, Vincent HOUTIN, Maryse GARON-GUINAUD, Catherine 

ANGELIN, Dominique GALLIER, Ludovic BERAUD, Sylvie FESSON, Marc LOMBARDI, Marie-

Noëlle LAPREVOTE, Ilkan AKTAS, Thibaut CHATILLON, Arnaud COQUET, Elise FAGOT, Stan 

PAVIS, Maryse CLAPERON  

  

Absents : Christian BUTET (pouvoir à Michel GALLICE), Laurent CUSUMANO (pouvoir à Eric 

PHILIPPE), Sandra DURAFFOURG (pouvoir à Arnaud COQUET) 

 

Secrétaire de séance : Vincent HOUTIN   

 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

 

- délibération n°11/26 : Election du Maire 

   nombre de votants : 27    

   Eric PHILIPPE, ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés,  est élu Maire  ( avec 21 voix ) 

 

- délibération n°12/26 :   Fixation du nombre d’Adjoints . 

   Le nombre des adjoints a été fixée à : 5 . 

   votes : POUR :  21 ;  CONTRE : 6 ; ABSTENTION : 0 

 

- délibération n°13/26 : Election des Adjoints au maire  

2 listes ont été présentées :  liste Eric PHILIPPE  

                                             liste Collectif pontois – Thibaud CHATILLON   

 

   Nombre de votants : 27    

 La liste Eric PHILIPPE obtient  : 21 voix  

 La liste Collectif pontois – Thibaud CHATILLON  obtient : 6 voix 

 

Sont proclamés Adjoints au Maire et prennent rang dans l’ordre de la liste, telle que présentée : 

  1er adjoint :  Michel GALLICE  

  2ème adjointe : Nelly KINDERMANN   

  3ème adjoint : Jeff MILLON   

  4ème adjoint : Gaëlle LEPRETRE   

  5ème adjoint : Vincent HOUTIN   

 

- lecture de la charte de l’élu local  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h55.   

 

 

Le Maire, 

Eric PHILIPPE  
 

 


